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AGENDA 
L’ANNUAIRE ADDICTIONS 2010 EST ARRIVE ! 

Disponible uniquement en version informatique, sur simple 
demande, par téléphone, par mail ou en téléchargement libre sur 
notre site www.loireadd.org 
 
Jeudi 8 avril 2010 à 20h : Echanges de pratiques « Conduites 
addictives en milieu professionnel : le rôle du Médecin du travail » 
animé par le Docteur Céline ORSET Médecin du travail Sud Loire Santé 
au Travail, spécialiste des addictions, IFSI Bellevue de St Etienne. 
Inscription nécessaire auprès de LOIRÉADD’ au 04 77 80 33 20 
 
Jeudi 29 Avril 2010 à 14h Conférence N°2 « Les adolescents auteurs 
de violences sexuelles » animée par Frédérique LAVEZE : 
Psychologue CRIAVS Rhône-Alpes, (Centre Ressources pour les 
Intervenants auprès des auteurs de violences sexuelles) délégation de 
Saint-Etienne, IFSI Bellevue de St Etienne, Amphi B.  
Inscription auprès du CRIAVS au 04 77 12 79 32 de 8h30 à 12h 
 

Retrouvez l’actualité de LOIREADD désormais sur FACEBOOK 
 
Jeudi 20 mai 2010 à 20h : Echanges de pratiques « Addictions et 
Diabète : les spécificités de la prise en charge» animé par Mario 
DEBELLIS, coordinateur du réseau DEDICAS et un médecin 
endocrinologue à l’IFSI Bellevue de St Etienne. 
Inscription nécessaire auprès de LOIRÉADD’ au 04 77 80 33 20 
 
Mardi 25 mai 2010 de 18h à 20h Conférence sur Le Syndrome 
d’Alcoolisation Fœtale (SAF) : Comment reconnaitre les signes ? 
Comment accompagner les femmes et enfants concernés ?  
Ces questions seront abordées par le Dr Colette MARCAND, médecin 
alcoologue à l'issue de l'Assemblée Générale de l'ANPAA 42 à la 
Maison des Associations de St Etienne Inscription obligatoire auprès de 
l'ANPAA 42 au 04 77 32 03 45 (Nombre de places limité) 
 
Mobilisation pour la création d’un pôle régional de promotion de la 
santé au cœur de l’Hôtel Dieu à Lyon http://www.petitionshoteldieu.fr 

LOIRĒADD’ 
  

ÉDITO par Hélène HENKENS 
Merci pour l'invitation ! Soirée débat échange de pratiques – 11 
mars 2010. La salle n'est pas comble mais 35 personnes 
viennent échanger autour d'une table ronde sur "la 
complémentarité du médical, du judiciaire et du social" en 
matière de soins dits "obligés". 

L'obligation de soins mise en question 
En question oui, mais pas en cause, tant en 10 ans les 
mentalités ont évolué; résultat pertinent d'un décloisonnement 
des institutions et des échanges réguliers des acteurs de 
terrain. Parler pour se connaître et respecter la place, la 
compétence et la limite de l'autre. 

C'est tout le réseau stéphanois autour de la prise en charge 
des conduites addictives qui est représenté dans la salle, de 
l'étudiant au médecin, du travailleur social au juge de 
l'application des peines, du psychologue au journaliste. 

Pour le Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation que je 
représente, il s'agit de rappeler notre attachement à la notion 
d'obligation judiciaire quel qu’en soit l'objet (soin, travail, 
logement, dédommagement des victimes,…) en tant que levier 
vers une prise de conscience, elle-même gage d'insertion et 
donc de prévention de la récidive (des actes déliquanciels qui 
caractérisent les publics pris en charge par le SPIP). 

Si le travailleur social, mandaté par le juge, convoque au SPIP 
le condamné, le soignant, lui, accueille un malade qui a pris 
rendez-vous librement, à son cabinet. 

Les rencontres ne se fondent pas sur la même base. 
Initialement, le médecin ne sait pas d'où vient le patient, ce qui 
l'amène, c'est dans l'échange qu'il le découvrira. 

La confiance qui s'instaure est l'un des facteurs déterminant du 
processus de soin qui s'enclenche. Elle est également 
indispensable entre les acteurs complémentaires d'une prise 
en charge collective. Ce qui a pu me laisser dire que c'est 
parfois "la dynamique plurielle" des intervenants qui est en soi, 
thérapeutique, pour la personne accompagnée. Je rejoins en 
cela Evry ARCHER qui, lors du colloque "Peut-on soigner sous 
contrainte ?" soulignait que "si la diversité des compétences et 
des approches est synonyme de richesse, le respect de la 
déontologie de chacun est un impératif incontournable" (*). 
 

 (*) Evry ARCHER – Médecin Psychiatre – Responsable du secteur psychiatrie en milieu 
pénitentiaire du Nord Pas-de-Calais – Colloque à Paris des 22 et 23 mars 2007 
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Vous souhaitez annoncer un évènement dans une prochaine lettre : 
transmettez nous vos infos avant le 15 de chaque mois  pour une parution 

dans la lettre suivante 
par téléphone au 04.77.80.33.20 , par fax au 04.77.12.74.18  

ou par mail à : loireadd.secretariat@orange.fr 
 
 

 



 SERVICE  PENITENTIAIRE  D'INSERTION  ET  DE  PROBATION 
 
 
 
Le Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation a 11 ans !! 
 
Créé par décret n°99-276 du 13 avril 1999, il dépend de l'Administration 
Pénitentiaire, donc du Ministère de la Justice. Il répond aux autorités 
judiciaires en accompagnant les personnes qui lui sont confiées dans une 
dynamique de (ré)insertion sociale, médicale, professionnelle qui vise in fine 
à la prévention de la récidive. Il aide à la réparation des préjudices subis par 
les victimes. 
 
Pour ce faire, les travailleurs sociaux (Assistants de service social et 
Conseillers d'Insertion et de Probation) s'appuient sur les réseaux des 
territoires spécifiques. Ils créent des outils adaptés aux besoins repérés des 
"publics" suivis en lien avec les délits commis. 
 
C'est dans ce contexte que depuis 2002 des "stages de prévention et 
sensibilisation au risque alcool" sont proposés. Ils rassemblent durant 4 
soirées de 2 à 3 heures une quinzaine de personnes volontaires ayant 
commis un délit sous l'empire d'un état alcoolique ou qui, dans le cadre 
d'une démarche de soins annoncée, reconnaissent que "s'ils n'avaient pas 
bu, ils n'auraient pas commis l'irréparable !" (Accidents, violences, vols,..). 
Les bilans successifs permettent d'enrichir, d'adapter les contenus 
proposés. Des stages sont également conçus pour les "délinquants 
routiers". 
 
En lien avec les magistrats, des "outils" d'aménagements de peine sont 
construits : chantiers extérieurs, placements sous bracelets électroniques 
complètent les aménagements plus traditionnels comme la semi-liberté ou 
la liberté conditionnelle. Ils visent à éviter qu'une sanction ne s'exécute 
qu'en détention. 
 
Ces modalités d'exécution de peines peuvent être proposées aux 
condamnés dont la peine est inférieure à un an (2 ans dans la réforme 
pénitentiaire de novembre 2009) ou en fin de détention. Le SPIP vérifie que 
les projets soient adaptés aux condamnés et le juge décide de leur octroi à 
l'occasion d'un débat contradictoire. 
 
La très grande majorité des peines s'exécute donc alors que la personne 
habite chez elle. Il y a effectivement trois fois plus de personnes suivies en 
milieu ouvert qu'en milieu fermé. 
 
Il y a une centaine de SPIP en France. 

Dans la Loire, il y a trois antennes rattachées aux trois tribunaux : Roanne, 
Montbrison et Saint-Étienne.  

A Roanne et Saint-Étienne, du fait des établissements pénitentiaires (Centre 
de Détention et Maison d'Arrêt), les antennes sont composées de deux 
services Milieu Ouvert et Milieu Fermé.  

Les cadres hiérarchiques désignent un travailleur social référent pour 
chaque personne suivie. 

 
Pour les contacter : 
 
SPIP Saint-Étienne – Siège : 
10, rue Louis Braille – BP 192 – 42005 SAINT-ÉTIENNE cedex 01 
Tél. :  04 77 49 45 50  Fax :  04 77 49 45 55 
 
SPIP Saint-Étienne – Antenne : 
10, rue Louis Braille – BP 192 – 42005 SAINT-ÉTIENNE cedex 01 
Tél. :  04 77 49 45 50  Fax :  04 77 49 45 68 
 
SPIP Saint-Étienne – Maison d'Arrêt de La Talaudière : 
Rue de la Sauvagère – BP 540 – 42355 LA TALAUDIERE 
Tél. :  04 77 47 19 32  Fax :  04 77 47 19 31 
 
SPIP Roanne : 
Immeuble "Le Floride" – 97, bd Baron du Marais – 42300 ROANNE 
Tél. :  04 77 23 97 10  Fax :  04 77 23 97 19 
 
SPIP Roanne – Centre de Détention : 
Rue Georges Mandel – 42300 ROANNE 
Tél. :  04 77 23 83 05  Fax :  04 77 23 83 17 
 
SPIP Montbrison : 
TGI – 13, rue du Palais de Justice – BP 259 – 42605 MONTBRISON Cedex 
Tél. :  04 77 96 66 66  Fax :  04 77 96 66 84 
 
 
 
 
 
Pour plus d'informations, vous pouvez contacter Madame Hélène 
HENCKENS, Rédactrice, ou Monsieur Gilles BROSSARD, Directeur du 
SPIP de la Loire. 
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